
LES ('LOCIiES DE SAINT-BON IFACE ~

MONSEIGNEUR LANGE VIN

DU D)evoir, 1> ï itiN.

Avzýe NIonseiLmneur ILangrevin disparaît l'une de lus nobles fi-

oures dle l'Eglise et (l n atrie canadien ne. I 'archeîv( ie' dle Saint-

13o nifacue a été un grand é'vôque et un patriote ardent. À notre 1SpIo.

qune (le consciences facile. dle luhs 011)oiisi>s de flotte nientt

.eiitrP le bien et le nial. entre. la juistice ut l*in ifiiti'. il a t

l'iiicarnatî',n vivante des iPaasgan' 'sSie.l;s tin instant

sa voix. tantot) etlitin i coîle un clairon le ojibat. taniot bris> e

par lat ,,oiiliriiaiot. toujolls Celoquent e, n a ceýsé (le la r e enitendre la

prtestatio>n dut droit uppril né tniais, grâ.ýce -à lu i. ainiais vaincu, jamtais

péri nié
I l's lialiiles. les boni rnes (le tra nsaction, lui ont reproché son

manque (le souplesse. -1Si NMt.rr L.ancrevin était plus conciliant." di-

saient-il~s volontiiers,.4 il v a lonrixips que la question dles écoles se-

rait réglée.'' 1tour ceux-lhi, 'K~<voulait dire cer ,'e. Il est certain

,que sans l'inlassable résistance de l'archievêqute de Saint-Boniface,

sans ses appels fréquents àX la conscience et au bon droit. l'injustice

perpétrée en 1890. et légè~remîent atténuée dle 1896I à 1898, puis la

,secotride iniquité commise en 1912. couraient grand risque d'être on-

bliées, pour un temps. Oebli,4s, oui; eliter'iée8, non. Le droit ne mieurt

Les iniquités sociales ne se règlent que p)ar le triomphe du droit

et de la justice. Lorsque la p)er.sé'cution des; cailioliques du Nlanitoba

atura cessé véritablement, l*iîstorien impartial (lira qlue le grandl ývi-

q(ue qui vient dle mourir, loin (le retarder le Riiietdéfinit if. l'aura

préparé par 9ýon refus constant de sacrifier les principes essentiels, les

droits inaliénables.

Non. Mgcr Langevin n 'était ni entiê ni déraisonnable, il avait

l'esprit ouvert à tontes les propositions raisonnables. il tous les arran-

gemnents compatibles avec la justice et la vérité. Naturelletment en-

Joué, sociable, sensible comme un enfant. il n'aurait demandé qu'à

vivre en bons termes avec tout le monde. Miais il avait une conscience

d'une rare fermeté, un souci intense de ses responsabilit('s et de ses

devoirs de pasteur d'iXrîiies. C'est àl la seule lumière de sa consciene

-qu'il s'éclairait pour étudier les transactions qu'on lui proposait. Et

ýquand il les repoussait, c'est qu'il les jugeait déshonorantes ou dan-

gereuses, et propres îà compromettre la cause qu'il avait le devoir de

,défendre. plutôt qu'à la régler. Alors, oui, il opposait une volonté de

fer à toutes les séductions. à tous les appels de l'amitié, -à tous les rai-

sonnements spécieux. Mais cette résistance lui coûtait des larmes de

sang. On peut affirmer qu'il est mort prématurément des angoisses qui


